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Arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 28 décembre 2006, portant délégation 
de signature. 

Le ministre de la justice et des droits de l’Homme, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, fixant les 
attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et les secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 92-1330 du 20 juillet 1992, portant 
organisation du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 2002-2011 du 5 septembre 2002, portant 
nomination de monsieur Béchir Tekari ministre de la justice 
et des droits de l’Homme, 

Vu le décret n° 2006-2255 du 11 août 2006, chargeant 
madame Boutheina Boukesra épouse Ammar, 
administrateur de greffe de Juridiction , des fonctions de 
chef de service de l’ordonnancement des dépenses des 
bâtiments et de l’équipement à la direction générale des 
services communs au ministère de la justice et des droits de 
l’Homme. 

Arrête : 

Article premier. - En application des dispositions du 

paragraphe 2 de l’article premier du décret susvisé n° 75-

384 du 17 juin 1975, il est accordé à madame Boutheina 

Boukesra épouse Ammar, chef de service de 

l’ordonnancement des dépenses des bâtiments et de 

l’équipement, le droit de signature de tous les documents se 

rapportant à ses fonctions à l’exception des actes à caractère 

réglementaire. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 décembre 2006. 

Le ministre de la justice 
et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
ET DES RELATIONS AVEC LA  
CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

NOMINATION 
Par décret n° 2006-3362 du 27 décembre 2006. 

Madame Monia Nakib épouse Yahyaoui, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de directeur de 

l’organisation, des méthodes et de l’informatique à la 
direction générale des services communs au ministère de la 
communication et des relations avec la chambre des députés 
et la chambre des conseillers. 

 

Par décret n° 2006-3363 du 28 décembre 2006. 

Monsieur Kacem Azzabi, gestionnaire conseiller des 

documents et d'archives, est chargé des fonctions de chef du 

service de l'organisation et des méthodes à la sous direction 

de l'organisation et de l'informatique à la direction de 

l'organisation, des méthodes et de l'informatique, à la 

direction générale des services communs au ministère de la 

communication et des relations avec la chambre des députés 

et la chambre des conseillers. 

 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2007-1 du 3 janvier 2007, portant 
réduction à 12% du taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée sur certains produits pétroliers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et notamment son article 

8, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 

notamment l’article 40 de la loi n° 95-109 du 25 décembre 

1995 portant loi de finances pour l’année 1996 et l’article 

25 de la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de 

finances pour l’année 1998, et l’article 17 de la loi n° 2006-80 

du 18 décembre 2006 relative à la réduction des taux de 

l’impôt et à l’allègement de la pression fiscale sur les 

entreprises, 

Vu le tarif des droits de douane à l’importation 

promulguée par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant 

loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 

fiscalité des produits pétroliers, de l’électricité et du gaz, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur 

la valeur ajoutée applicable aux produits relevant des 

numéros 27-10 et 27-11 du tarif des droits de douane 

conformément au tableau suivant : 
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Numéro du tarif 
douanier 

Désignation des produits 

- Pétrole lampant, 

- Gaz-oil, 

- Fuel-oil domestique, 

- Fuel-oil léger. 

- Fuel-oil lourd. 

EX 27 - 10 

 

 

 

 

 

EX 27-11 

  

 

- Gaz de pétrole, propane et butane 
conditionné dans des bouteilles d’un 
poids net n’excédant pas treize 
kilogrammes, 

- Gaz de pétrole, propane et butane en 
vrac ou conditionné dans des 
bouteilles d’un poids net excédant 
treize kilogrammes. 

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007. 

Art. 3. -  Le ministre des finances, le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises, et le ministre du commerce et de l’artisanat, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-2 du 3 janvier 2007, fixant à 12% le 
taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à 
l’électricité basse tension à usage domestique et à 
l’électricité moyenne et basse tension utilisée 
pour le fonctionnement des équipements de 
pompage de l’eau destinée à l’irrigation agricole. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et notamment son article 
8, tel que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment l’article 40 de la loi n° 95-109 du 25 décembre 
1995 portant loi de finances pour l’année 1996 et l’article 
25 de la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi de 
finances pour l’année 1998 et l’article 17 de la loi n° 2006-
80 du 18 décembre 2006 relative à la réduction des taux de 
l’impôt et à l’allègement de la pression fiscale sur les 
entreprises, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur 

la valeur ajoutée applicable à : 

- l’électricité basse tension destinée à la consommation 
domestique, 

- l’électricité moyenne et basse tension utilisée pour le 
fonctionnement des équipements de pompage de l’eau 
destinée à l’irrigation agricole. 

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
aux quantités d’énergie électrique consommées du 1er 
janvier 2007 au 31 décembre 2007. 

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie et de l'énergies et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre du commerce et de l'artisanat, le 
ministre de l'agriculture et des ressources hydrauliques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-3 du 3 janvier 2007, portant 
modification du décret n° 96-1189 du 1er juillet 
1996, fixant la liste des matières premières et 
articles destinés au secteur de l’artisanat et 
susceptibles de bénéficier de la réduction des 
droits de douane et de la taxe sur la valeur ajoutée 
dus à l’importation et en régime intérieur et les 
conditions d’octroi de ces avantages. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la  loi  n° 
2006 - 85 du 25 décembre 2006 portant loi de finances pour 
l’année 2007, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à  l’importation  
promulgué  par  la loi  n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la  loi  n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant 
loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, portant 
organisation du secteur des métiers, 

Vu la  loi  n ° 2006 - 85 du 25 décembre 2006 portant loi 
de finances pour l’année 2007 et notamment son article 24, 

Vu le décret n° 1975-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 96-1189 du 1er juillet 1996, fixant la 
liste des matières premières et articles destinés au secteur 
de l’artisanat et susceptibles de bénéficier de la réduction 
des  droits  de  douane et  de  la  taxe  sur  la valeur  ajoutée  
dus à l’importation et en régime  intérieur et les conditions  
d’octroi de ces  avantages  tel  que  modifié  et complété par 
les textes subséquents et notamment le décret  n° 2005-
2398 du 31 août 2005, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont abrogées les dispositions de 
l’article premier du décret n° 96-1189 du 1er juillet 1996 
susvisé et remplacées par ce qui suit : 


